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Le principe fondamental qui permet aux offices 
de commerciaUsation de fonctionner réside dans 
l'adhésion obUgatoire. Normalement, tout nouvel 
office doit être approuvé au préalable par un vote 
majoritaùe des producteurs de la denrée en cause. 
Le cas échéant, tous les producteurs de la denrée 
dans la région désignée, autres que ceux qui peu
vent être exemptés en raison d'un niveau de pro
duction inférieur au minimum prévu, sont tenus 
par la loi de commerciaUser leur produit par l'inter
médiaire de l'office. Les pouvoirs et fonctions 
des offices peuvent comprendre uniquement la 
négociation d'un prix minimum ou peuvent 
englober le contingentement de la production ou 
du marché, le choix des moments et des Ueux pro
pices pour la commerciaUsation ou toute autre 
fonction jugée nécessaire pour assurer un marché 
rationnel et équitable. 

Les pouvoirs des offices étabUs par une loi pro
vinciale sont nécessairement Umites au commerce 
intraprovincial. En vertu de la Loi sur l'organi
sation du marché des produits agricoles (SRC 
1970, chap. A-7), adoptée en 1949, le gouverne
ment fédéral peut déléguer à un office provin
cial de commerciaUsation des pouvoûs en matière 
de commerce interprovincial et d'exportation ana
logues à ceux que cet office détient pour le com
merœ intraprovincial en vertu de la loi provinciale. 
Aux termes de cette loi, le gouverneur en conseil 
autorise un office provincial de commercialisa
tion à négocier ceUe-ci et à perœvoù certaines con
tributions sur les produits vendus à l'extérieur de 
la province, que l'office peut utiUser notamment 
pour la création de réserves et la péréquation des 
recettes. 

La Loi sur les offices de commercialisation des 
produits de ferme, adoptée par le fédéral en janvier 
1972, autorise la création d'organismes ou 
d'offices nationaux de mise en marché. Lorsque 
les producteurs et les autorités provinciales le 
désirent, des organismes nationaux peuvent ainsi 
être créés pour tout produit agricole qui, à cause 
de la dispersion de ses zones de production au 
Canada ou pour d'autres motifs, ne peut être 
vendu de façon efficace et ordonnée par les offices 
provinciaux. 

Le Conseil national de commercialisation des pro
duits de ferme (CNCPF), créé en 1972 par la Loi 
sur les offices de commercialisation des produits 
de ferme, a pour fonction de conseiUer le ministre 
de l'Agriculture sur toutes les questions relatives 
aux organismes de commercialisation. De con-
œrt avec ces organismes et les gouvemements pro
vinciaux, il s'efforce de promouvoir une mise en 
marché plus efficace des produits réglementés sur 
le plan du commerce interprovincial et du com
merce extérieur. Les offices de mise en marché 

des œufs, du dindon et du poulet existent depuis 
de nombreuses années; en décembre 1986, un 
organisme a été créé en ce qui a trait à l'incuba
tion des œufs. L'effectif du Conseil englobe des 
personnes représentant les producteurs, les con
sommateurs, les travailleurs et l'agrotechnique. 

9.8 Formation agricole 
Toutes les régions du Canada possèdent des uni
versités et collèges qui offrent des programmes 
de 1̂ "̂ , 2^ et 3^ cycles en sciences agricoles et en 
économie domestique. De plus, il existe en 
Ontario, au Québec et en Saskatchewan des écoles 
de médecine vétérinaire qui décernent des grades. 

Le Collège de médecine vétérinaire de l'Atlan
tique, une faculté de la University of Prince 
Edward Island a accepté ses premiers étudiants 
en septembre 1986 dans le cadre d'un programme 
de doctorat en médecine vétérinaire d'une durée 
de quatre ans. Les étudiants désireux de s'orienter 
vers la médecine vétérinaire peuvent recevoir une 
formation préalable à n'importe quel collège ou 
université des provinces de l'Atlantique. Un pro
gramme de maîtrise en médecine vétérinaire y est 
également offert. 

Le CoUège d'agriculture de la Nouvelle-Écosse 
a désormais le statut d'établissement conférant 
des grades. En outre, il offre les deux premières 
années du programme de formation en génie agri
cole ; les deux demières années sont offertes dans 
d'autres étabUssements de l'Est canadien. Le 
Collège offre aussi plusieurs programmes de for
mation technique reUés à l'agriculture et à l'agro
technique, de même que différents cours de 
formation professionnelle pour les agriculteurs 
et autres membres de l'industrie agricole. 

Le CoUège communautaire du Nouveau-
Bmnswick offre deux programmes, l'un en fran
çais à Grand Falls et l'autre en anglais à Wood-
stock. 11 s'agit de programmes techniques destinés 
à fournir aux étudiants des notions de base pour 
améUorer les opérations agricoles. Le CoUège offre 
aussi des cours d'éducation permanente aux pro
ducteurs afin de les tenir au courant des nouveUes 
techniques et de les aider à accroître le rendement 
de leur exploitation. 

Au Québec, les universités McGill et Laval 
offrent des programmes de l^^ 2^ et 3^ cycles en 
sciences agricoles. Pour sa part, la Faculté de 
médecine vétérinaire de l'Université de Montréal 
confère des grades dans ce domaine. Le minis
tère de l'Éducation offre un cours de gestion et 
d'exploitation agricoles dans quatre cégeps; 
l'École d'agriculture de Sainte-Croix donne des 
cours de même nature, et 15 conseils scolaires ont 
inscrit à leurs programmes d'enseignement secon
daire des cours de formation professionnelle 


